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No 12.114-. 
«MOME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE N° VI. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi.. 
fié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons. 
l'bonneur de vous demander de bien vouloir attribue.1l 
à notre compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième catégo. 
rie, dérivant du périmètre nO 23 (MOME A) défini par 
le décret du 23 janvier 1954, paru au J. O. du 1er 

.. 
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mars 1954, accordant au COMPTOIR des PHOSPHA­
TES de l'AFRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis 
général de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MINIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle-ci (transfert accepté 
par lettre no 82/Mines du 17 février 1955 et publié 
au J. O. du 1er février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté no 262/MTP/ 
'Mines du 20 mars 1957. . 

Le périmètre de la concession que nous demand,ons 
:est constitué par un rectangle dont les côtés orientés 
Est-Ouest vrais ont une longueur de 1.000 m. et les 
côtés orientés Nord-Sud vrais, ont une longueur de 
3.000 m. Ce rectangle est entièrement compris dans 
le périmètre no 23 dont dérive la concession. Le 
périmètre de la concession demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-Est de ce rectangle se trouve situé à 
1.860 m. à l'Ouest vrai du poteau-signal de défini­
tion du périmètre no 23 (marqué A sur le plan) et 
l'angle Sud-Ouest est situé à 2.860 mètres à l'Ouest 
vr:,li de ce même poteau-signal. Ce dernier angle 
sera matérialisé, par un poteau-signal (marqué N sur 
le plan) que nous mettons en place. Il porte l'inscrip­
tion suivante: «COMPAGNIE TOGOLAISE des MI­
NES du BENIN - Demande de concession Si­
gnal N ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 1Q février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
...- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

-:- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 

; effectuées déterminant la nature et les' caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
J'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
.Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics 
des Mines, des Transports et des Postes ' 

et Télécommunications - Lomê. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
du Bénin (8 ème) 

Socl'hi Minière du Blinin TEL. BALZAC 31-62' 
S. an. - cap. de 100.000.000 frs cfa 
Cap. porté à 1.180.000.000 de frs cfa Adr. Télég. TOGOPHOS.PARI$ 

Siège Social: Lo>né (Togo) 
Boite Postale 362 

Aelr. Télég. PHOSPHAT - LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958­

No 12.115 

«ATCHATCHIME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VII. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, mo­
difié par le décret du 28 juillet 1938, noUIS ilvQn.s 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer. 
à notre Compagnie, pour une durée de cinqu,ante 
ans, une concession minière pour les pbosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre n0 1 (Atcbatchime A) 
défini par le décret du Il avril 1956 paru au J. O. 
tu 1er juin 1956 accord:mt à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE deS'. 
MINES du BENIN, le 14 octobre 1957) un permis 
général de recberches m1nière au Togo. 

Le périmètre de la ooncession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés Est-OueS/t 
vrais ont une longueur de 870 mètres et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 3.000 mètres. Ce rectangle: 
est situé dans la partie Est du périmètre d.Qnt dérive 
la concession. Ce périmètre est figuré en trait rouge 
plein sur le plan ci-j,oint; en double exempJ,a.i.r,e, à 
l'échelle du dix-millième . 

L'angle Sud-Est de ce périmètre est matérialisé 
par le poteau-signal de définition du périmètre nO 1 
(point B sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor· 
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté na 91-55/Mines du 2:1 
janvier 1955, publié au J.O.. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 2() 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents. 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagpie. 



3 

NUMERO SPECIAL: 
2 oo'tobre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface a l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement li exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
J'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
du Bénin (8 ème) 

SO\:I6té Minière du Bénin TEL. BALZA C. 37-62 

S. an.-cap. de 100.000.000Irs cla 
Cap. porté à 1.180.000.000 delrs cla Adr. Télé~. TOGOPHOS.PARIS 

Siège Social .. Lomé (Togo) , 
Boite Postale 362 

Adr. Télé,. PHOSPHAT - lOME 

R. C. LOME LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.116 

{{ DAGBATI C» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VIII.' 

Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi­
fié par le décret du 28 juillet 1938, nous lavons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 
lUlS, une conœssion minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­
gorie,' dérivant du périmètre inO 21 (DAGBATI C) 
défini pa,r le décret du 23 janvier 1954 paru aU! 
J.O. du 1er mars 1954 accordant au COMPTOIR 
des PHOSPHATES de L'AFRIQUE du NORD (C.P. 
A.N.) un permis général de recherches minière au 
Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MINI,ERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la oonstituLion de celle-c~ (transfert accep­
té par lettre no 82/Mines du 17 février 1955 et publié 
AU J. O. du 1er février 1955) .. 

Ce permis 8, été renouvelé par arrêté 'no 262/MTP1 
Mines du 20 1118,I'S 1957. 

Le périmètre de la concession qU:e nous demandons 
co'i,ncide exactement avec le périmètre du permis 
no 21 dont elle dérive. Ce périmètre est figur,é en 
trait rouge plein sur le. pla:n cf.joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. (poteau de défi­
nition indiqué par la lettre C). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du. 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté. 
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre. 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications - LO'mê. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 12, avenue Marceau 
du Bênin (8 ème) 

Société Minière du Bénin TEL. BALZA C 37-62 

S. an. - cap. de 100.000.000Irs cla 
Cap. porté d 1.180.000.000 de Irs cfa Ad/'. Télé&. TOGOPHOS-PARIS 

Siège Social .. Lomé (Togo) 
Boîte Postale 362 

Ad/'. Télég. PHOSPHAT LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.117 

({ SELEDJIME C}) 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE N~ IX. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi­
pé par le décret du 28 jlÙll~t 1938, nous avons; 
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l'honneur de vous demander de bien mulais aUribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phosphates 
de chaux et d'alumine, appartenant à la troisième 
catégorie, dérivant du périmètre no 3 (SELEDJL\Œ 
C) d~fini par le décret du 11 avril 1956, paru au .T.O. 
du 1er juin 1956, accordant à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (devenue CO~JPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN le 14 octobre 1957) un permis 
général de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un reclangle dont les côtés Es't~ 
Ouest vrais ,ont une longueur de 3,000 m. et les côtés 
Nord-Sud L1ne longueur de 950 m, Cc périmètre est 
figuré en trait rouge plein sur le plan ci-joint, en 
double exemplaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre de la concession 
demanaée est matérialisé par un poteau-signal (mar­
qué 0 sur le plan) que nous mettons en place ct 
situé à 75 mètres au Sud vrai du poteau-signal de 
définition du périmètre no 3 dont dtSrive la conces­
sion (marqué D sur le plan). Ge poteau-sjgnal 
porte l'inscription suivante: «CO:\IPAG:t\ LE '10(;'0­
LAISE des MINES du BENIN - Demande de COll­
cessi,on - Signal 0 ». 

Conformément aux dispositions de l'artide 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la c.oncession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants; 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
'effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
J'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P.S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale 

Compagnie Togolaise des Mines 
du Bénin 

Société Minière du Cénln 

S, an. - cap, de 100.000,000 frs cfa 

Cap,p"rté à 1.180.000 000 de frscfa 


Siège Social: Lomé (Togo) 

l':oîte Po~tale 362 

Aor, Tèlég. PHCSPHAT - LOME 

BUREA U DE PARIS 

12, avenUe ,~arceau 

(8 ème) 

lEL. BALZAC 37·62' 

Adr. Télég TOGOPHOS-PARIS 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1955 

No 12.118 

«SELED JIME 0» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE Nil X. 
Monsieur le Ministre, 

En applicati9n du décret du 26 octobre 1927" 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une conœssion minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troi.sième caté­
gorie, dérivant du périmètre no 4, (SELEDJIl\Œ D) 
défini par le décret dû 11 avril 1956, paru au J. O. 
du 1er juin 1956, accordant à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN, (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE des.. 
MINES du BENIN le 14odobre 1957) un permis 
g.5néral de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est comti\ue par un rectangle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de 2.800 mètres et les 
côtés Nord-Sud une longueur de 950 mètres. Ce 
périmètre est figuré en trait rouge plein sur le plan 
ci-joint, en double exemplaire, à l'échelle du 00­
millième. 

L'angle Nord-Est du périmètre de la concession 
demandée est matérialisé par un poteau-signal (mar­

'qué 0 sur le plan) que nous rv.ettons en place et 
situé à 75 mètres au Sud vrai du poteau-signal der 
définition du périmètre no 4 dont dérive la concession 
(marqué D snI' le plan). Ce po1:.eau-sigp.al porte' l'ins­
cription suivante: ~ COMPAGNIE TOGOLAISE des. 
MINES du BENIN - Demande d~ concession Si,... 
gnal 0 J. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 dUt 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26< 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche­
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie,.. 
- La composition du Conseil d'Administration d~ 

notre Compagnie • 
.. 

http:po1:.eau-sigp.al
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- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 

Max Robert. 

- P.S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.0()()e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomê. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue MarceauCompagnie Togolaise des MInes 
(8 ème)du Bénin 

TEL. BALZAC37 - 62 
S_"'6 .Inl.... du Nnln 

S. _. - cap. de 100.(){J(}.OOO Irs elo 
Cap. porU à 1.180. (){J(}.OOO de ln cIo lIdl'. Téléa. TO$OPHOS-PARIS 

Siègll Social: LDmIITtlgD) 

Boite' Postale 362 
Aa... T'lé.:. PHOSPHAT - LOME 

R. C. LOME 2n LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.119 

«ATTIVI A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XI. 

Monsieur le Ministre, 

Enapplicati,on 'du décret du 26 octobre. 1927, 
mod;ifié par Je décret ,'du 28 juillet,1938, .nous avo~ 
l'honneur. vous demander de bien vouloir aUri­
buer :à notre Compagnie, pour une durée de cin­
quante aD8, une concession minière pour ~ 
pho.s~ha~ Ide chaux efl d'alumine. ~~partenant à • 
troisieme :catlégorie, :dérivant du périmetre nO 5 (AT­
TIVI lA) dêfini ,par ~le ,décJ.'let du 29 juillev 1953, 
paru [8U J.O. d;u p~m~ septembre 1953, accordant 
au COMPTOIR DES PHOPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis général de recher-. 
che!! mi,nièl'ei8 au TOGO. 

Le C.P.'A.N. a ~ 'ce permis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN - ,(deve,nue COMPAGNIE TQ­
GOLAISE DES .MINES DU BENIN le 14 octobr:lt 
195.7) peu aprè.l:J la constitution ~ ,celle-ci (traDBfer~ 
aeoo~ ~ar letJtre nO a2iMine$ du 17 février 1955 
~ ipüh~e, a,u J.O•• prepriet févier 1955). 

Ce ~rmiS a été nmouve1épar arrêté nO 709/MTP{ 
Mines du 10 8:0lÎt 1956. 

Le périmètre de la concession que nous demandona 
est constitu6 par un l"ectàBg1e dont Ie& eatœ orien~ 
Est-Ouest! 'vrais ont une. longueur de ,1.000 mèt~ 
et lell cafés orientés Nord-Sud ont 1Itle loagaeur dtt 
3.000 mètres. Ce ree1lang~ se trouve situé dans • 
partie Ouest du périmètre ho 5 'dont dêrÎl'18 la con-! 
oesssion. Le périmètre de la conoralon demandée eeC 
figuré en trait .rouge. plein ,sur le plan ci-:joiD.t, eU;. 
dOuble :exemplaire, ,à l'échelle du dix-miUème. 

L'angle Sud-Oliestdu périmèke demandé est Di~~ 
térialisé par le poreau-signal de définition du, p,é,q-! 
mètre no 5 (marqué E sur le plan), 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gUes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons d-inclus les documents 
suivants; , 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 

- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

Un pl~n de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei.. 
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté .. 
ristiques du gisement fi exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur. le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 

Max Robert. 

P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.0()()e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - LomE. 
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NO,!f!.elle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12. avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème). duBênin 

TEL' BALZACJ7-62 
Soc"'6 Mlnlè... du .6nln 

S. an. -"QP· d~ .100.'000 000 frs cfa 
-	 CQP. 'port" d .1. ISO OOO.OQ() de fu cfa Adr. Télég. TOGOPHOS-PARIS 

Si"",e Soûal: Lt>mé (Togo) -
Boite Postale. 362 

Adr T~léi. PHOSPHAT - LaME 

A. 	C. LOME 277 LOME, le 25 juillet i 958 

No 12.120 ... 
({ A TTIVI D» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XII. 
Monsieur le Ministre, 

. En application du décret du 26 octobre ,1927, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir at1lri­
lmerà notre Compagnie, 'pour une durée de cin­
.quante ans, une concession minière pour les 
phosphates de chaux et d'alumine, ap}?artenant à l~ 
,troisième catégorie, dérivant du périmetre nO 8 (AT­
il'IVI D) défini par le décret du 29 juillet f953, 
paru au J.O. du premier septembre 1953, accordant 
au COMPTOIR DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis général ~ rech~r­
ches minières au TOGO. 

Le C.P.A.N. a cédé oe permis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN -.: (devenue COMPAGNIE TO­
GOLAISE DES MINES DU BENIN le 14 octobr,c 
,1957) peu après la constibution de celle-ci (transfert 
accepté ).>ar letltre nO 82jMines du 17 février 1955 
et publie au J.O. 'du ;premier février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêtlé nO 709jMTP[ 
Mines du 10 août 1956. 

Le périmètre ,de la concession que nous demandons 
est constitué 'par un rectangle dont les côtés orienre. 
Est-Ouest !Vrais ont une longueur de 2.950 mètres. 
et les côtés Nord-Sud une longueur de 3.000 mètres. 
Ce rectangle se trouve 'situé dans .la partie Est du 
périmètre nO 8 dont dé;rive la concesaionpemandée. 
~tl§rimètre ~e la concession est figuré ~n .trait 
FOU~ plein sur le plan ci-joint, en double jexemplail'e, 
à l'echel~d,u dix-millième. 

L'angle Sud-Est .du périmètre demandé !est ma­
t;t$rialisé par le p.ofea.u-signal de définition du péri­
mètre ~o 8 dont dérive la concession (marqué E sur 
le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi 	 que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et 	de l'exploitation des gîtes de substances minérales 

au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei. 
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté~ 
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre! 
l'assurance de notre haute considération. 

l'Administrateur-Délégué,
Max Robert. 

~ P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord . 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lom6. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 	ème)

du Bênin 

lEL.BA LZA C 37 -62 
Société Minière du 8énln 

S. 	 on. - cap. d~ 100000000 frs cfo 

Cop 	 porté d I.ISOOOOOIIO d. fn cfa \ldr. Télég. TOGOPHOS-PAFIIS 
Sii!!e Social: L .. mé (T,,!!o) 

Boîte Postale 362 
Adr. Télég. PHOSPHAT - LOMÉ 

R. 	 C. LOMÉ 227 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.552 

«PEMEKOPE NORD, 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XIII. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret! du 26 octohlle 1927, 
modifié par le décret 'du 28 juillet ,1938, nous avo~ 
l'honneur de vous demander 'de bien vouloir aUri­
buer à notre Compagnie, pOUl" une durée de cin­
quanteans, une concession miniè~ pour . les 
ph~sRhates de, ch~ux e! p'alumine"a:e~ar!enant à la, 
trmsleme ~ategor),e, derlvant des perlmetres nO 8 
(PEMEKOPE-SUD) et :n0 9 (PEMEKOPE-NORD) 
définis 'par le décllet du 13 octobre 1954, paru au 
J.O. du 16 novembr:e 1954, accordant au COMPTOIR 
DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE DU NORD 
(C.P.A.N.) un permis général de recherches 'mi .. 
nières au TOGO. 

Le C.P.A.N. a cédé ,ces ;permis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN - (dev'el1ue COl\fPAGNIE TO­
GOLAISE iDES .MINES DU BENIN: Je 14 ~~ctobl'l~ 
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1957) peu après la constif1ution de ,celle-ci (transfert 
accepte par lettre nO 82/Mines du 17 février 1955 
et publie au J.O. 'du premier février 1955). 

Ces permis IOnt été renouvelés par arrêté nO 1226/ 
MTP/Mines du 23 octobre 1957. 

Par suite de droits antérieurs aux nôtres, le péri ­
mètre nO 8 (PEM.EKOPE SUD) dont nous sommes 
titulaires lest en fait constitué de 2 rectangles dont 
les côtés: 

-	 orientés Est-Ouest vrais ont une longueur de 
3.000 mètres pour le premier d'entre eux et 1.460 
mètres poqr le second. 

- orientés Nord-Sud vrais ont une longueur ~ 
31,5 mètres pour le lremier d'entre eux et 2.685 
metres pour 1~ ,secon . 

La disposition de ces 2 rectang!cs ne nOl!S permet 
pas d'obtenir pour le premier d'cntre eux une 
concession et nous demandons au Sel'vice des I\tncs 
de bien vouloir appliquer la procédure exceptionnelle 
prévue par le quatrième alinéa de l'article 31 de la 

i loi du 26 octobre 1927. 
[ Le périmètr,e Ide la concession que nous demendons 
~. est donc situé il la fois sur les 2 périmètres nO 8 et 
~_. n.o 9 let ·est constitué par un rectangle dm1t les côf1I~~ 
, Est-Ouest vrais ont m.le longueur de :3.003 mètres 
!; et le~ côtés Nord-Sud vrais Olle longueur de 1.065 
, mètres. Ce rectangle est lui-même constitué de 2 

rectangles Nord et Sud dont l'un (rectangle ~~ord) 
se trouve situé dans la partie Sud du périmètre n~ 
9 ;et l'autre (rectanple Sud) :se trouve situé dans 

'if la partie Nord du perimètre nO 8.. 
Le périmètre 'de la concession que nous demandon~ 

est figuré len trait rouge plein sur le plan ci-joint, 
en douM~ exemplaire, il l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ou~t de la concession demandée 
est matérialisé par un poteau-signal T que nous 
mettons ien place et ;situé à 750 mètres au Norq 
vrai .du !poteau-pigna! ~ définition du périmètre. 
nO 9 (marqué F sur le plan). L'angle Sud-Ouest de. 
la concession demandée est matérialisé par un po­
teau-signal P :que nous mettons en place et situé fi 
315 mètres )au Sud ,vrai du poteau-!Bigna! de définition 
du 	périmètre nO. 8 (marqué F 'Sur le plan). 

Les poteaux-signaux ,que nous posons portent l'ws'; 
cription !Suivante: c COMPAGNIE TOGOLAISE DES 
MINES DU BENIN ». Demande de ,concm18ion -; 
Signal . P :.ou, ,T.). . 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de. notre Compagnie, 

- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un pJan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-~oint plan d'ensemble au lj20.00Ge du 
Sectel;r-NOl d, 

Monsieur le :.-tÎd,~tre des Travaux Pub:ks, 

des !v:i:~c::, des ~r.?~n~p'Jl"ts et des Postes 


. et Té:{communÎcafions ~ Lomé. 


lVf.'lIvel/e raison sociale 

az'enlle ,:''>/''arceiJuComïJagnie Top:da:se des ll:.incs 12, 
(8 	 ème)

du llé:îin 
TEL, /JAlZA C37 - 62 

Soc!éti Mlni\l;re du 8é"ln 

S. au. cap. d" 1000000001" </" 
Cop. 	porté à 1,180.000000 de Ir.< cfa Ade, Telèg. TOGOPH('S-PARI$ 

S:'è"e Social: Lomé (Togo) 

Boîte Postale 362 

Adr. Hlég. PHOSPHAT - LOME 


ft. 	C, LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 	 12.123 

« PEMEKOPE SUD» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XIV. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi­
fié par le décret du 28 juillet 1938, nous aVQn~ 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attribue!" 
à ndtre Compagnie, pour une· durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phospbates de 
chaux et d'alumine; .appa.rtenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre no 8 (Pémékopé sud) 
défini par le décret du 13 octobre 1954, paru,au J.O. 
du 16 novembre 1954,. acoordaint au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) ,un per­
mis généra) de recbe,rches minières au Togo.' 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la Société Minière 
du Bénin, (devenue Compagnie Togolaise des ~~ 
du Bénin, le 14 octobre 1957) peu après la oonsUtu,­
tion de celle-ci (transfert accepté par lettr~ nO 82/; 
Mines du 17 février 1955 ~t publié au. J.O. du. 1er 
février 1955). 

Ce permis a été reaouvelé par arr,êté '110 12261 
MTPJMines du 23 octobre 1957. 
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Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de 1.460 m et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 685 m. Ce rectangle se 
trouve situé dans la partie Nord-Est du périmètre 
no 8 dont dérive la concession et sa limite Nord coin­
cide avec la limite Sud de la concession nO XIV. Le 
périmètre de la concession demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest de la concession demandiie 
(point marqué R sur le plan) est situé à 1.540 m. 
à l'Est vrai d'un point (marqué P sor le plan) situé 
lui-même à 315 m. aU Sud vrai du poteau-signal 
de définition du périmètre no 8 dont dérive la con­
cession. Nous mettons en place le poteau-signal R 
définissant le périmètre de la concession demandée. 
Ce poteau-5Îgnal porte l'inscription suivante: c Com­
pagnie togolaise des Mines du Bénin » - Demande de 
ooncession - Signal R. 

A titre de défini·Uon accessoire; l'angle Sud-Ouest 
du périmètre demandé est matérialisé par un poteau.­
signal (marqué S sur le plan) que nous mettons en 
place et situé à 685 m. au Sud vrai du poteau­
signal R, défini précédemment. Ce poteau-signal porte 
l'Îl:.scripif:ion suivante; c Compagnie Togolai:!le des Mi­
nes du Bénin» - Demande de concession - Signal S. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91 -55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P.S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications - Lomê. .. 

CERCLE DE TSÉvlÉ (ZONB SUD) 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

f 2, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines (8 ème) 
du Bênln 

TEL. BALZAC 37-62 
Société Mlniera du Bénin 

S. 	an. - cap. de fOO.()()().()()() fn cfa 
Cap. po,tl Q 1 f8().()()().()()O dt! Irs cfa Idr. Tm•. 'fDGDPHOS - PARI' 

Siège Stx:;nl: ùmé (Togo) 

Botte Postale 362 

Ad.. Télég. PIiOSPIiAT - LOME 


R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.633 

«KPOGAME» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XV. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927,. mo­
difié par le décret du 28 juillet 1938, nous avaus 
l'holl!neur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à notre Compaf§nie, pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les phosphates de 
chaux et d'alumine, .appartenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre no 7 (KPOGAME» défi­
ni par le décret du 13 octobre 1954, paru au .J.O. 
du 16 novembre 1954, accordent au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) ,un 
permis général de recherches mÎlnières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la Société Minière 
du Béni·n (devenue Compagnie Togolaise des Mines 
du Béni1n le 14 octobre 1957) peu après la constitu­
tion de celle-ci (transfert accepté par lettre no 82/ 
Mines du 17 février 1935 et publié au J.O. au le~ 
février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté nO 1226/MTP1 
Mine.. du 23 octobre 1955. . 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangl~ donJ les côtés Est­
Ouest vrais 'Ont une longueur de un kilomètre et les 
côtés Nord-Sud vrais une longueur de trois kilomè­
tres. Ce rectangle se situe dans la partie Ouest du 
périmètre dont dérive la concession. Ce périmètre est 
figuré en trait rouge plein sur le plan ci-joint, en d'Ou­
ble exemplaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle N'Ord-Ouest du périmètre demandé coïncide 
avec l'angle Nord-Ouest du permis ,no 7 et est maté­
rialisé par un poteau-signal (marqué G [sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
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et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue Marceau
Compagnie Togolaise des Mines (8 ème) 

du Bénin 
7EL. BALZAC 37-62 

Sor::lé'. Minière du Bénin 

S. an. cap. d. fOO.OOO 000 frs cfa 
Cap. porté à f.f80.000.000 de frs cfa Ur. Tllidg. TDGOPHDS - PARIS 

Siège So~ial: Lomé (Togo) 

Botte Postale 362 

Adr. Télég. PHOSPHAT - l.OME 


R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.634, 

«KPOME C» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XVI. 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, 

modt[;é par le dé~ret du 28 juillet 1~38; nous avons 
l'boDJneur de vous demander de bien vouloir attribuer 

, à notre Compagnie, pour une durée de cinquante ans, 
une concession minière pour les phosphates de chaux 
et d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, 
dérivant du périmètre no 17 (KPOME C) défini par 

, le décret du 23 janvier 1954 paru au J.O. du premier 
mars 1954, accordant au Compwir des Phosphates de 
l'Afrique du Nord (C.P .A.N.) un permis g6néral de 
recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N~a cédé ce permis à la Soci~ Minière 
du Bénin devenue Compagnie Togolaise des Mines du 
Béni,o le 14 octobre 1957) peu après la constitution 
de celle--ci (transfert accepté par lettre no 82/Mines 
du 17 février 1955 et publié au J.O. du Premier fé­
vrier 1955). 

Ce permis a, été renouvelé par arrêté no 262/MTP1 
Mines ~u ~O m~s 1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
coïncide exactement avec le périmètre du permis no 
17 dont elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait 
rouge plein sur le plan ci-joint, en double exemplaire; 
à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre est matérialise 
par le poteau-signaI de définition du périmètre no 
17 (marqué H sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté~ 
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications Lome. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 
, 

12, avenue "farceau 
Compagnie Togolaise des Mines (8 ème) 

du Bénin 
TEL. BALZAC 37-62 

SocI6'. Minière du Bénin 

$. an. - cap. dt: fOO.OOO.Ooo f" cf.. 
Cap. pOTté à 1.180.000.000 fu cfa Idr. Tel'g. TDBDPHOS .PABIJ 

Siège social: Lomé (Togo) 

Boite postale 362 

Adr. T'lé•• PHOSPHAT - LOME 


R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.635 

«AVETA B» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XVII. 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, modifié 

par le décret du 28 juillet 1938, nous avons l'honneur .. 
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de vous demander de bien vouloir attribuer à n:ltre 
Compagnie, pour une durée de cinquante ans, une 
concession minière pour les phosphates de chaux et 
d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, déri­
vant du périmètre no 12 (A VETA B) défini par le 
décret du 23 janvier 1954 paru au J. O. du 1er mars 
1954, accordant au COMPTOIR des PHOSPHATES 
de l'AFRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis géné­
ral de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MtNIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle-ci (transfert accepté 
par lettre no 82jMines du 17 février 1955 et publié 
au J. O. du 1er février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté no 262jMTP/ 
Mines du 20 mars1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
coincide exactement avec le périmètre du permis no 
12 dont elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait 
rouge sur le plan ci-joint, en double exemplaire, à 
l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-Ouest du périmètre demandée est maté­
rialisé par le poteau-signal de définition du périmètre 
no 12 (marqué 1 sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1'927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les do.cuments 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en' double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. '. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications - Lomé. 

IMPlliMERJE Of: L'tcou PROPJ!SSlOHNELU M. Co LOMt - YOOO 
DEPOT LEGAL' N- 73 

.. 


